
Connaissez-vous 
l’allocation d’accompagnement de fin de vie ?

           Montant de 53,17 € par jour sur 21 jours pour un salarié interrompant    
      son activité professionnelle afin d'accompagner un proche en fin de vie. 

      Peuvent bénéficier de cette allocation : ascendants, descendants, frère,     
      sœur, y compris les personnes au chômage.

Contactez le SPELC !
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Halte au déferlement des propositions démagogiques !

Les chefs d’établissement ne sont pas nos employeurs.

Nous exigeons une vraie concertation 
avec le ministère sur le service des enseignants.
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